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La décentralisation, une opportunité pour les 
Organisation de la Société Civile OSC de 
promouvoir la concertation pour l’identification 
des priorités de développement local

Avec un cadre légal favorable (la Constitution du 20 
janvier 2002, l’arsenal juridique sur la Décentralisation 
de 2003) Le PCPA dans sa phase 2014-2016 propose et 
va expérimenter une démarche constituée de 9 étapes 
qui sont les suivantes :

Etape 1 : la préparation

Préparation de tous les acteurs: pouvoirs publics, 
populations à la démarche 
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Etape 2 : la concertation zonale

La Zone est le regroupement de 2, 3 voir 4 quartiers ou 
villages selon des critères sociologiques sur le territoire 
d’intervention. Il s’agira d’organiser le dialogue de la 
catégorie acteur POPULATION se trouvant dans la 
zone pour identifier au moins 5 problèmes les plus urgents;

Etape 3 : la concertation des délégués

Les délégués choisis dans les différentes zones se 
rencontrent pour faire une synthèse des propositions des 
concertations zonales et établissent le consensus sur les 
priorités du territoire, cinq (5) au maximum. 
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Etape 4 : la concertation territoriale ou communale
C’est la grande assemblée qui réunira tous les acteurs du 
territoire : PP, POPULATION, PTF ; Elle fera office 
d’Assemblée des acteurs du territoire qui marque le début 
de la négociation entre les différents acteurs du territoire en 
vue de déterminer les types d’investissements susceptibles 
d’être financés ;
Etape 5 : le diagnostic de (s) priorité (s)
Cette étape consistera à mener des études techniques ou de 
faisabilité sur les priorités pour proposer des axes 
d’intervention
Etape 6 : élaboration des projets concertés 
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Etape 7 : validation 

Cette étape consacre la validation finale des 
propositions de projets par le PCPA et/ou à l’autorité
déconcentrée ou décentralisée.

Etape 8 : exécution des projets concertés

Les consortiums mettent en œuvre les projets 
territoriaux concertés

Etape 9 : bilans concertés

Les consortiums réalisent des bilans à mi-parcours et 
finaux des projets territoriaux concertés et les 
partagent dans leurs territoires. 
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Qu’en est il de ce dispositif aujourd’hui? Il est encore à ses débuts.
La première étape de la  préparation a reçu l’assentiment de toutes 
les parties prenantes. Le Président du Conseil départemental 
témoigne dans ce sens: «…Je suis persuadé que sans un processus 
réellement participatif et inclusif, impliquant tous les acteurs de notre 
département, notre réponse aux préoccupations des populations ne 
saura être efficace et pertinente. L’initiative du PCPA Congo est donc la 
bienvenue, notamment en ce qui concerne le transfert des connaissances 
et des savoirs faires. Elle n’a pas la prétention de résoudre tous nos 
problèmes départementaux, mais de nous permettre de diversifier les 
approches participatives qui aboutiront au développement de notre 
département » dixit Président du Conseil départemental des Plateaux 
2008-2013/2014.
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.La seconde étape est en cours avec la cartographie des 
acteurs en présence dans les territoires, le découpage des 
territoires en zones et l’organisation des foras dans ces 
zones.

POINT D’ATTENTION

� La non appropriation par les collectivités locales de 
cette démarche malgré le fait qu’elles aient mis à la 
disposition du programme les cadres en charge des 
questions de développement local, pour constituer avec 
les animateurs du PCPA le groupe mixte qui 
accompagne techniquement cette démarche;
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� Le non co financement des projets prioritaires identifiés par les 
populations et dépassant l’enveloppe financière du PCPA d’où la 
nécessité d’implication des élus locaux pour l’inscription au budget 
de la collectivité des actions prioritaires identifiées par les 
populations.

NOS ATTENTES PAR RAPPORT A CES ASSISES?

Les Collectivités Françaises ont une grande expérience en matière 
de démocratie de proximité, de Concertation dans l’identification 
des priorités, nous souhaitons en bénéficier.

MERCI DE VOTRE ATTENTION


